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AXE 1 : 
IMPLICATION ET PARTICIPATION DES FAMILLES A TRAVERS DES MODALITES D’INTERVENTIONS COLLECTIVES


OBJECTIFS DE L’AXE 1 
L’appel à projet a pour objet de permettre de sélectionner des structures susceptibles de déployer des projets parentalité[footnoteRef:2] visant à soutenir et/ou accompagner les parents dans leurs rôles éducatifs et renforcer leurs compétences parentales.  [2:  Sous réserve que les projets présentés correspondent à l’ensemble des exigences du référentiel national de financement (en annexe I)] 

Ces projets peuvent s’inscrire selon deux modalités d’intervention : 
· Volet 1 : Actions collectives d’échanges et d’entraide entre parents  
· Volet 2 : Activités et ateliers partagés « parents-enfants »
L’accompagnement collectif à la parentalité vise à proposer à tout parent le désirant un espace lui permettant d’enrichir ses compétences parentales. Il donne l’occasion aux parents de : 
· Partager leurs expériences ; 
· Sortir de leur contexte familial et d’ouvrir le champ des possibles ; 
· Rencontrer d’autres parents et de sortir de l’isolement. 

Il s’agit, dans ce cadre d’intervention, de proposer un espace d’accueil, d’écoute et d’accompagnement pour créer la rencontre avec et entre les parents. 

Pour ce faire, les projets doivent répondre aux objectifs suivants :  
· Permettre l’expression des parents autour de problématiques et/ou préoccupations éducatives ; 
· Faciliter les échanges en leur permettant de partager leurs expériences, leurs difficultés, leurs questionnements relatifs à la parentalité ; 
· Prendre de la distance avec les préoccupations éducatives du quotidien ;
· Sensibiliser et donner des repères théoriques sur certains sujets liés à l’éducation des enfants ;
· Accompagner les parents afin d’affermir leur confiance et compétences parentales et les aider à acquérir de nouvelles connaissances sur la dimension de la parentalité ; 
· Permettre de dénouer des situations problématiques et de restaurer la confiance au sein de la famille ;
· Lutter contre l’isolement de certains parents ;
· Prévenir l’épuisement parental et de favoriser le répit parental ;
· Renforcer les solidarités, l’entraide et la coopération entre parents à travers des échanges de services à l’échelle d’un territoire…

Il s’agit également de soutenir en priorité les actions des orientations locales validées dans le cadre du STSF et des CTG, centrées sur les thématiques suivantes : 
· Intervenir sur des territoires peu pourvu en offre de service parentalité dans une dynamique de réseautage ;
· Contribuer à la lutte contre les discriminations et les violences sous toutes ses formes faites aux femmes et aux enfants…

PORTEURS DE PROJET ELIGIBLES 
Les acteurs suivants, sont éligibles à un financement par la Caf :
· les associations issues de la loi de 1901 ou son équivalent dans les départements concordataires ;
· les associations reconnues d’utilité publique à caractère social ou sanitaire ;
· les établissements du secteur public et/ou privé à caractère social ou médico-social sanitaire ;
· les collectivités territoriales (communes, Epci) ; 
· [bookmark: _Hlk221021867]les acteurs du secteur privé lucratif, sous réserve qu’ils mettent en place une gestion désintéressée (c’est-à-dire pas de profit, pas de dividendes, transparence sur l’utilisation des fonds attribués pour l’action du Fnp) ; 
· les parents eux-mêmes sous couvert d’un service ou structure porteuse permettant le versement de la subvention de la Caf (le statut d’auto-entrepreneur n’étant pas éligible au Fnp).

[bookmark: _Hlk186207876]Les porteurs de projets qui souhaitent répondre à cet axe s’engagent à respecter : 
· les principes du Contrat d’Engagement Républicain[footnoteRef:3], de la Charte de la Laïcité de la branche Famille et de la Charte nationale de soutien à la parentalité ; [3:  S’il s’agit d’une association] 

· les délais de dépôt des dossiers et l’envoi des différentes pièces nécessaires à l’étude des dossiers. 


PROJETS ELIGIBLES 
Les projets doivent respecter les critères d’éligibilité du référentiel national de financement du Fonds national parentalité.
Il constitue un cadre commun de référence pour tous les gestionnaires. Il décrit le cadre dans lequel doit s’inscrire l’offre de service parentalité : les missions poursuivies, les modalités d’accompagnement, les qualifications des intervenants, les modalités de financement ainsi que les conditions pratiques de mises en œuvre. 
Depuis 2024, les actions parentalité relevant de la thématique numérique sont éligibles au label « P@rents, parlons numérique ». Tout projet ciblant des actions numériques et validé par en commission fera l’objet d’une notification de labélisation par mail avec un lien vers la plateforme dédiée pour bénéficier de toutes les ressources disponibles.
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PROJETS NON ELIGIBLES  
Les projets ne doivent pas se positionner dans les politiques de soins ou de protection de l'enfance qui relèvent d'autres financeurs. Ils doivent s'inscrire sur un registre d'intervention préventive généraliste et universelle.   

[bookmark: _Hlk220514167](Attention : les projets relevant d’un autre axe du Fnp ne seront pas recevables dans le cadre de cet appel à projet. Ainsi, ils ne feront pas l’objet d’une instruction par les services de la Caf).


REGLE DE FINANCEMENT
Il est rappelé que les financements accordés ont pour vocation de financer des actions et non des frais de fonctionnement de structures.
Seules les dépenses supplémentaires générées par l’action parentalité, liées au coût logistique (locations, achat de petit matériel…) et/ou d’intervenant extérieur seront prises en compte pour le calcul de la subvention.
Le montant total des financements accordés par la Caf ne peut excéder 80 % du coût total annuel du projet. Le niveau de 80% est un maximum et n’est pas systématique.
[bookmark: _Hlk221024011][bookmark: _Hlk220518740]L’aide financière de la Caf ne pourra être considérée comme acquise qu’à compter de la notification au gestionnaire de la décision. 
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